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Le propriétaire doit payer toutes les réparations et les entretiens que vous ne devez pas payer.

Pour plus d'informations, voyez notre fiche : Quelles réparations dois-je faire et payer ? (Bruxelles).

Grosses réparations et gros entretiens

Le propriétaire doit faire et payer les grosses réparations, sauf si vous les avez causées par votre faute. 

Par exemple, le propriétaire doit payer la réparation ou le remplacement de la toiture.

Réparations d'usure normale et de force majeure

Le propriétaire doit payer les petites réparations locatives et le petit entretien, s'ils sont causés par :

la vétusté ;
l'usure normale ;
un cas de force majeure.

Prévenir votre propriétaire

Le propriétaire ne vit pas sur place, il ne peut pas savoir s'il y a des réparations à faire.

Vous devez le prévenir !

Si vous ne le prévenez pas, et si les dégâts s'aggravent, vous risquez de devoir payer certaines réparations.

Gardez une preuve : prévenez le propriétaire par écrit.

Pour vous aider

Dans les documents-types, vous trouverez :

notre schéma avec quelques exemples ;
une liste officielle des entretiens et réparations que le propriétaire doit faire et payer. 

Cette liste n’est pas exhaustive : elle ne liste pas tous les entretiens ni toutes les réparations.

Mais la répartition entre locataire et propriétaire est impérative (obligatoire).

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 223 § 2 du Code bruxellois du logement

Article 1728 de l'ancien Code civil

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quelles-sont-les-reparations-qui-sont-charge-du-locataire-wallonie
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/usure-normale
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/force-majeure
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/vetuste
https://www.droitsquotidiens.be/node/9977
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/regle-imperativessregles-imperativesssimperatifssimperative
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/regle-imperativessregles-imperativesssimperatifssimperative
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/ordonnance/2003/07/17/2013A31614/justel#Art.223
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=53&imgcn_y=10&DETAIL=1804032134/F&caller=list&row_id=1&numero=20&rech=24&cn=1804032134&table_name=LOI&nm=1804032154&la=F&chercher=t&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%252526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation#Art.1728


Liste des travaux et réparations à charge du locataire et du propriétaire (Bruxelles)

Schéma : Réparations : qui doit payer quoi ? - Quelques exemples

Brochure : Un mauvais bail, ça peut faire mal - les baux d'habitation à Bruxelles - éditée par Service public régional de
Bruxelles - édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201802-log-tab-liste_exemples_reparations_et_entretien_locataire_0.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20240506%20-%20r%25C3%25A9parations-qui-paye-quoi.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230629-log-aba-Logement_BrochureJuridique_bail_A4_FR_23_06.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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